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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ BROME-MISSISQUOI 

 
RÉSOLUTION NUMÉRO:  155-0409 

 

 
 

RÈGLEMENT 03-0409 
 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE CONTRÔLE INTÉRIMAIRE 03-0602 ET VISANT À MOFIFIER LA 
DISPOSITION POUR LA RECONSTRUCTION OU LA RÉFECTION D’UNE INSTALLATION D’ÉLEVAGE 

 
 
CONSIDÉRANT que le présent règlement 03-0409 vise à modifier la disposition concernant la reconstruction ou 
la réfection d’une installation d’élevage;  
 

CONSIDÉRANT que présentement, la reconstruction ou la réfection d’une installation d’élevage dérogatoire 
protégée par droits acquis qui a été détruite, qui est dangereuse ou qui a perdu au moins 75 % de sa valeur, doit 
être effectuée en conformité aux dispositions du règlement de contrôle intérimaire numéro 03-0602 et ses 
modifications;  
 

CONSIDÉRANT que la modification vise d’ajouter la possibilité d’une reconstruction ou d’une réfection d’une 
installation d’élevage, telle qu’elle était auparavant, même si cette dernière demeure dérogatoire au présent 
règlement et qu’il y a impossibilité de respecter les normes exigées au règlement de contrôle intérimaire 03-0602 
et ses modifications; 
 

CONSIDÉRANT que les orientations du gouvernement en matière de protection du territoire et des activités 
agricoles de décembre 2001 stipulent qu’une activité agricole doit pouvoir se poursuivre, même si elle est 
dérogatoire et qu’il est impossible de respecter les normes d’un règlement en place; 
 

CONSIDÉRANT qu’une municipalité ne peut donner de dérogation mineure à une disposition d’un règlement 
municipal qui est régie par un règlement de contrôle intérimaire régional en vigueur afin de permettre la 
reconstruction d’une installation d’élevage dérogatoire; 
 

CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été donné à la séance du 17 mars 2009; 
 

EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ PAR MARCEL POIRIER 
APPUYÉ PARERNEST GASSER 
ET RÉSOLU:  
 

D’ordonner et statuer par un règlement de ce Conseil ce qui suit, à savoir que le règlement de contrôle intérimaire 
03-0602 modifié par les règlements 02-0305, 09-105, 03-0207 et 07-0607 soit de nouveau modifié de la façon 
suivante  : 
 
Article 1  
 

Modifier l’article 6.4  Reconstruction ou réfection d’une installation d’élevage en ajoutant le paragraphe 
suivant : 
 
Nonobstant la disposition précédente, s’il y a impossibilité de respecter les normes exigées au présent règlement, 
la reconstruction ou la réfection d’une installation d’élevage pourra être autorisée, telle qu’elle était avant le 
sinistre sans modification ou agrandissement, à l’endroit d’origine. 
 
Article 2 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. 

 
 
 

Signé :   Arthur Fauteux           Signé :  Robert Desmarais 

             Arthur Fauteux, préfet  Robert Desmarais, directeur général 
 
 
AVIS DE MOTION :  17 mars 2009 
ADOPTION DU RÈGLEMENT   21 avril 2009 
ENTRÉ EN VIGUEUR :  07 juillet 2009 


